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Tabac et mineurs

Par Profil supprimé Postée le 10/11/2009 23:22

En fait, j'al une amie qui m'as dit qu'il était interdit de fumer avant 16 ans ? Est ce vrai ?

Miseen lignele 14/11/2009

Bonjour,

Laloi "Hopital, patients, territoire, santé", votée le 22 juillet 2009, afait remonter |'ége d'interdiction de vente
de tabac aux moins de 16 ans a 18 ans. Ce n'est cependant pas une interdiction a consommer : Vous ne serez
ainsi pas arrétée par la police si vous-méme consommez du tabac.

Cordialement.

En savoir plus:

® Code dela Santé publique, article L3511-2
® cidTexte=L EGITEXT000006072665



http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E458962F09FA460FEDA5ECBC934E4C1C.tpdjo11v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006171551

